
LEGIMONACO
www.legimonaco.mc

Ordonnance Souveraine du 16 juin 1923 portant promulgation de la 
convention internationale de l'opium conclue le 23 janvier 1912 à la Haye

Type Texte réglementaire

Nature Ordonnance Souveraine

Date du texte 16 juin 1923

Publication Journal de Monaco du 3 juillet 1923[1 p.3]

Thématiques International - Général ; Sport et santé ; Protection de la santé et politiques de santé
 ; Santé publique - Général

Lien vers le document : https://legimonaco.mc/tnc/ordonnance/1923/06-16-L000083@1923.07.04

https://www.legimonaco.mc
https://journaldemonaco.gouv.mc/Journaux/1923/Journal-3417
https://legimonaco.mc/tnc/ordonnance/1923/06-16-L000083@1923.07.04


Ordonnance Souveraine du 16 juin 1923 portant promulgation de la convention internationale de l'opium con...

www.legimonaco.mc 2

Article 1er

Une Convention tendant à la répression du Trafic de l'Opium ayant été conclue le 23 janvier 1912, à La Haye, entre les 
Représentants de l'Allemagne, des Etats-Unis d'Amérique, de la Chine, de la France, de la Grande-Bretagne, de l'Italie, du 
Japon, des Pays-Bas, de la Perse, du Portugal, de la Russie, et du Siam, et cette Convention ayant été ratifiée par Nous le 
1er mai 1923, la dite Convention, dont la teneur est ci-jointe, recevra sa pleine et entière exécution à partir de la 
promulgation de la présente Ordonnance.

Article 2

Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des Services Judiciaires, Notre Directeur du Service des Relations Extérieures et 
Notre Ministre d'Etat sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de la promulgation et de l'exécution de la présente 
Ordonnance.
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1.  

Notes

Liens
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